
LETambour
CURISSOIS

BULLETIN MUNICIPAL DE CURIS-AU-MONT-D’OR

Numéro 64

Rétrospective
2019



2

So
m

m
ai

re

Directeur de publication : Pierre Gouverneyre
Rédactrice en chef : Isabelle Juillard
Comité de rédaction : Équipe Municipale
Mise en page et impression : Vassel Graphique, Bron 
Tél. 04 72 81 02 02 - www.vasselgraphique.com 

Merci à tous les acteurs de Curis qui contribuent  
à la vie du village. Merci à tous les contributeurs  
du Tambour pour leurs articles et leurs photos.  
Merci à tous les annonceurs pour leur soutien.
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l'Éditorial de Monsieur le Maire

C
ette année particulière marquera la fin du mandat. A ce titre je tiens particulièrement à remercier 
tous les élus de mon équipe qui ont su s’investir en temps, en énergie et en volonté tout au long de 
ces six dernières années. Je tiens également à remercier le personnel communal qui a su s’adapter 
à de nouvelles demandes ainsi qu’aux nombreuses évolutions dans l’organisation de leur travail.

Pour cet édito, je tiens à mettre en avant toutes les associations qui font vivre notre commune. Elles nous 
permettent de continuer à nous connaître et à pratiquer le vivre ensemble. Grace aux bénévoles, qui les 
animent, l’esprit de convivialité et de lien social continuent d’exister à Curis.

Nous sommes une petite commune, la plus petite de la Métro-
pole et soyons-en fiers. Continuons à participer aux évènements 
festifs qu'elle nous organise de façon désintéressée afin de ne 
jamais devenir une cité dortoir. La plus belle récompense que l’on 
puisse leur apporter n’est autre que notre participation à chaque 
événement.

Profitons de ces moments partagés pendant lesquels le sourire 
est sur tous les visages, oublions pendant quelques instants nos 
soucis et redécouvrons l’essentiel de la vie en société, la solidarité 
et le respect de l’autre.

Soulignons la naissance en 2019 d’une nouvelle association, 
Pierres sèches et Paysages Curissois, animée par Xavier Duche-
naux. Cette petite dernière, comme vous pourrez le découvrir 
plus loin, œuvre pour la réhabilitation de notre petit patrimoine 
qui fait la richesse de nos paysages. Consacrons un peu de notre 
temps afin de continuer à être fiers de vivre à Curis !

Notons également le beau dynamisme de notre école avec plus 
de cent cinquante enfants inscrits tous plus heureux les uns que 
les autres de pouvoir vivre dans leur commune leurs premières 
années de scolarité. La relève est assurée si l’on en croit le taux de 
remplissage de la micro crèche qui ne désemplit pas. Bravo aux 
initiateurs du pédibus qui rencontre un succès inespéré avec près 
de cinquante petits marcheurs tous les matins. Ils découvrent 
ainsi les bienfaits du « réveil musculaire matinal » en même temps 
que les arcanes cachés de notre village tout en soulageant la 
saturation aux abords de l’école aux heures de rentrée. Des amé-
nagements de sécurité sont programmés prochainement.

Encore une fois merci à toutes celles et tous ceux qui, par des 
petits ou grands actes font de Curis ce qu’il est.

Je vous renouvelle à tous, nos meilleurs vœux pour 2020.

Pierre Gouverneyre
Maire de Curis-au-Mont-d'Or

En cette nouvelle année  
toute l’équipe municipale  
et moi-même souhaitons  
tout d’abord vous adresser  
nos meilleurs vœux pour 2020.
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Finances

Le budget des municipalités est 
organisé avec deux composantes : 
la section Fonctionnement et la 
section Investissement. La section 
Fonctionnement enregistre les recettes 
et charges récurrentes, relatives à 
l’exploitation ; la section Investissement 
recueille les dépenses d’investissement 
et les remboursements d’emprunt qui 
sont équilibrés par l’excédent de la 
section Fonctionnement, les subventions 
d’équipement et les emprunts souscrits.

Il est donc essentiel de maintenir 
un excédent de Fonctionnement 
suffisant afin de maintenir la capacité 
d’investissement nécessaire à la 
réalisation de nos projets et à la 
rénovation de nos équipements 
municipaux.

Le budget 2019 avait été construit avec 
cette orientation dans le contexte de 
baisse des dotations de l’état que nous 
subissons depuis plusieurs années. 

Les éléments clés de la section Fonctionnement en 2019

• Taux d’imposition des impôts locaux inchangés 1 
• Baisse des dotations de l’Etat de 9 667 € par rapport à 2018
• Augmentation des charges de personnel de 7,6%
•  Augmentation des charges à caractère général de 20% due aux 

gros travaux de rénovation réalisés 2

• L’excédent de fonctionnement est estimé à 150 milliers d’Euros.

Impact de la baisse des dotations depuis 2013

Rappel : La réduction des dotations de l'Etat aux collectivités territoriales entamée en 
2014 se montait à 11 milliards d'euros au niveau national sur la période de 2015 – 2018, 
elle s’est poursuivie en 2019. 
Pour la commune de Curis au Mont d’Or, la baisse des dotations de l’état par rapport 
à 2013 représente pour l’année 2019 une perte de recettes de 101 170 Euros.
De 2014 à 2019, ces baisses de dotation ont représenté  
409 Milliers d’Euros de recettes en moins pour la commune.

La section Fonctionnement

Pour l’année 2019, nous prévoyons un total de recettes de 1 054 307 € 
et anticipons un excédent de fonctionnement de 149 milliers d’euros, 
les Recettes et Dépenses sont résumées ci-dessous :

(1) Les taux d’imposition des impôts 
locaux pour la part communale sont 
inchangés depuis 2013.
(2) La municipalité a réalisé des gros 
travaux de rénovation imputés en 
dépenses de fonctionnement : - Travaux 
de taille de la Fontaine située route du 
Pontet et des piliers du portail à l’entrée 
de l’espace accueillant les jardins 
partagés : 15 Milliers d’Euros,  
- Réfection des peintures des huisseries 
de la mairie : 20 Milliers d’Euros. 

4
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36 € Charges de personnel

32 € Achats et Services extérieurs

11 € Impôts et Taxes

12 € Subventions versées

5 € Amortissement

4 € Autres charges

En 2019, avec 100 €, la commune 
a dépensé pour son fonctionnent :

Les investissements réalisés en 2019  
en Milliers d’Euros :

•  Aménagement Place de la Fontaine  
et Jardins Partagés 3 : 95

• Enfouissement Chemin des Carrières : 139
• Aménagements du cimetière : 46
•  Renouvellement des équipements 

informatiques : 8
•  Renouvellement des huisseries  

de la marie : 4
• Matériels et Equipements : 8

Pour un total estimé à 300 Milliers d’Euros.

(3) Ce montant inclut la réfection des sanitaires de la place 
de la fontaine.

La section Investissement 

Les dépenses d’investissement sont restées infé-
rieures à ce que nous avions prévu dans notre 
budget 2019, le projet de commerce n’a pas débou-
ché et le projet de jardins partagés se termine, ainsi 
que l’aménagement du cimetière.

L’endettement a baissé en 2019, passant de 335 
Euros à 257 Euros par habitant, ce qui reste net-
tement en dessous de la moyenne nationale qui se 
situe à 965 Euros par habitant ; il est également en 
dessous de la moyenne de la strate (615 Euros par 
habitant). Cette baisse est la conséquence immé-
diate du remboursement de 99 Milliers d’Euros du 
prêt de 500 Milliers d’Euros contracté en 2018.

La section investissement a enregistré en recette 
cette année des subventions pour un total 37 Milliers 
d’Euros relatif aux travaux de réfection la toiture de 
l’église, engagés en 2018, et à l’aménagement des 
jardins partagés ; l’excédent de Fonctionnement 
permettra d’équilibrer l’ensemble.

La situation financière est ainsi saine et à fiscalité 
constante, la capacité d’investissement de la com-
mune reste très bonne. 

Stéphane Ferrarelli



La
 v

ie
 m

un
ic

ip
al

e École

6

Appréciation du bulletin : 
“ Dynamique, accueillante  
et familiale, l’école est 
bonne élève ! ”

L'école de Curis compte 6 classes, et fonctionne à  
4 jours comme 95% des écoles de France.
Le nombre d'élèves est constant voire en légère 
hausse. 

Cette année encore la commune a choisi de conti-
nuer à financer :

•  Séverine l'intervenante musique qui vient chaque 
semaine sensibiliser les enfants à cet art,

•  L'activité natation : Les classes de CP et CE1 vont 
à la piscine de la base militaire de Poleymieux 
accompagnés de parents,

•  L'étude : temps d'aide aux devoirs tous les lundis 
et jeudis de 16h30 à 17h30,

•   Le goûter qui est offert à tous les enfants inscrits 
à la garderie ou allant à l'étude. 

L'idée est que chaque enfant puisse avoir un goûter 

équilibré avec du fromage, du pain, du chocolat, de 
la bonne confiture des Monts d’or… des produits 
simples ! 

Cette année, un effort particulier a été apporté 
au renouvellement des manuels scolaires pour un 
montant supérieur à 1500 euros. 

Un système d'alarme anti-intrusion a également été 
installé après bien des débats sur la pertinence du 
matériel à choisir et une nouvelle photocopieuse 
super rapide a pris place au sein de l'école !

Projet d'aménagement de la cour

Dans un premier temps aucune contrainte : les 
enfants réfléchissent à la cour de leurs rêves : On 
peut leur faire confiance. L'idée est de végétaliser 
davantage la cour, permettre que ce soit un lieu 
encore plus agréable. C'est donc un projet à suivre 
courant 2020.

Le périscolaire

Un poste de directeur a été créé pour l'accueil de 
loisirs que la CAF et la DDCS ont validé pour notre 
commune.
Je vous invite à lire l'article de M. Thibault Faucon.

En septembre un portail famille a été mis en place, 
l’objectif de ce portail famille est de permettre une 
plus grande flexibilité (les parents peuvent inscrire, 
modifier ou annuler directement sur le site la veille 
du jour ouvré) et surtout une plus grande fiabilité du 
nombre d'enfants présents pour le temps de garde-
rie le soir, cela facilitant l’appel et l’organisation des 
groupes d’enfants. Après une période de test (un 
peu compliquée il faut l’avouer…), cela fonctionne 
et de l'avis de tous cela est efficace.

Le temps de la cantine

Dans la même lignée que le goûter simple et équi-
libré, la cantine propose maintenant des menus 
Bio à hauteur de 50% sans augmentation du coût 
du repas.
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La semaine " Changeons d’air "

Pour sa première participation à ce concours inter 
communal engageant 10 communes et 11 écoles, 
Curis s’en sort bien avec la 3ème place après 
Quincieux et Sathonay Village. En effet pendant 
une semaine du mois d’octobre les enseignantes 
ont demandé aux élèves de faire l’effort de venir 
le matin à l’école en co-voiturage, en vélo, à pied, 
en trottinette, bref en essayant de réduire un maxi-
mum la pollution liée à ce trajet.

Nous remercions tous les parents, les enfants 
et l’équipe enseignante qui ont bien joué le jeu, 
en espérant que ces changements d’habitudes 
deviennent pérennes. 

Le Pédibus

Depuis quelques mois, grâce à l’association des 
parents d’élèves, 4 lignes de pédibus fonctionnent 
dans le village : une trentaine d’enfants sont concer-
nés. Nous ne pouvons qu’encourager cette initiative 
et féliciter les parents encadrant les enfants.

Sylvie Bougenot 
et Frédérique Bavière
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Le périscolaire à Curis-au-Mont-d’Or a pris 
un tournant lors de cette année 2019 !

En effet, la mairie a décidé de transformer les temps 
de garderie en un accueil de loisirs permettant ainsi 
une meilleure structuration avec la volonté de déve-
lopper les temps d’accueil avant l’école (7h30 – 8h20), 
pendant la pause méridienne (11h30 – 13h30) et après 
l’école (16h30 – 18h30).

Ainsi chaque temps d’accueil répond à un besoin de 
l’enfant et s’organise de façon différente :

•  Le périscolaire du matin est un moment calme 
favorisant une bonne transition entre la maison et 
l’école, chaque enfant est acteur de son temps dans 
les différents espaces proposés (lecture, jeux de 
construction, jeux d’animation, création manuelle, 
jeux de société, loisirs récréatifs)

•  La pause méridienne est découpée en deux temps, 
le repas puis des activités proposées pour les mater-
nelles et les élèves du CP, tandis que les élèves du 
CE1, CE2, CM1 et CM2 ont dans un premier temps 
des activités proposées, puis le temps du repas.

En ce qui concerne les activités proposées, à chaque 
retour de vacances scolaires, les enfants reçoivent 
une fiche de vœu avec deux ou trois activités 
proposées par jour sous forme de cycle (plusieurs 
séances sur la même activité). Les activités propo-

sées sont diversifiées afin 
que chaque enfant puisse 
développer ses appétences 
dans différents domaines 
(sportif, manuel, culturel, 
artistique). De plus, un 
temps libre est proposé 
chaque jour permettant 
ainsi de respecter le rythme 
de chaque enfant.

Le périscolaire du soir com-
mence par un temps de 
goûter (16h30 – 17h) offert 
par la mairie, puis se poursuit avec des activités pro-
posées sur la base du volontariat afin de répondre au 
départ échelonné de chaque enfant.

Pour cette année scolaire 2019/2020, le périscolaire 
tient à mettre en avant différents projets en lien avec 
l’école et la mairie tels que la sensibilisation au harcèle-
ment scolaire, attirer l’attention sur le développement 
durable et l’écologie, participer à la végétalisation de 
la cour de récréation ("ma cour rêvée") et l’initiation 
aux gestes de premiers secours.

Vous pourrez retrouver une partie des activités et des 
réalisations/créations faites par les enfants avec une 
matinée « portes ouvertes » lors de la journée fête de 
l’école.

Thibault Faucon
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Thibault FAUCON

Heather DEVIGNE

Sophie LE DENMAT  
CAPLAIN

Valérie ROIG

Sandrine SICARD

Clarisse DANON

Rachida RANEBI

Emmanuel DUCREUX

Francis GIROUD

Responsable 
périscolaire

ATSEM  
+ Pause méridienne

ATSEM  
+ Périsco matin  
+ Périsco soir

Périsco matin  
+ Pause méridienne

Pause méridienne  
+ Périsco soir

Pause méridienne  
+ Périsco soir

Pause méridienne  
+ Périsco soir

Pause méridienne

Pause méridienne  
+ Étude

L'équipe périscolaire
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A priori, il peut paraître difficile de 
rédiger un article sur l’urbanisme, alors 
qu’au cours de l’année 2019, sur notre 
commune, un seul permis de construire a 
été déposé et non délivré, fin novembre 
au moment de l’écriture de ces quelques 
lignes.

En outre, il convient de faire preuve de la plus grande 
retenue et de la plus grande neutralité dans l’uti-
lisation des outils de communication communaux 
puisque, depuis le 1er septembre, nous sommes en 
situation pré-électorale.

Donc, un seul permis de construire déposé pour 
une maison individuelle alors qu’habituellement 
nous instruisons plutôt une dizaine de permis par 
an (constructions nouvelles et extensions).

Cette situation est pour partie liée à la rareté et 
au coût du foncier sur notre commune, puisqu’à 
l’exception de deux grands tènements (proximité 
mairie et bord de Saône), nous n’avons quasiment 
plus de terrains constructibles. Pour rappel, 83 % 
de notre territoire est situé en zone agricole ou 
naturelle.

En 2020, le nombre de permis déposé devrait tou-
tefois être plus proche du nombre habituel, compte 
tenu des permis d’aménager délivrés en 2018.

Une vingtaine de déclarations préalables (pour des 
travaux limités) ont été déposées, ce qui est proche 
de l’activité généralement connue.

Cette activité relativement faible m’a permis de 
m’investir d’une manière plus précise dans le fonc-
tionnement du service mutualisé d’instruction des 
dossiers. Une nouvelle commune nous a rejoints, 
portant à huit le nombre des communes bénéficiant 
de ce service.

Du fait aussi de cette situation et de l’absence en 
fin de mandat de nouveaux projets communaux, le 
rythme des convocations du comité consultatif d’ur-
banisme s’est ralenti, ce que je regrette. A l’avenir, 
et d’autant plus en début de mandat, il me semble 
que le rythme de ces réunions devrait être à nou-
veau soutenu. C’est l’occasion aussi de remercier 
tous les membres du comité pour leur contribution 
tout au long de ces six dernières années.

L’année 2019 a bien évidemment été marquée par 
la mise en application du nouveau plan local d’urba-
nisme et de l’habitat, ceci depuis le 18 juin dernier. Sur 
Curis, je rappelle que les changements concernent 
davantage le règlement que les zonages. 

Enfin, la rédaction d’une charte urbaine, archi-
tecturale et paysagère sur notre commune est 
maintenant un travail bien engagé. Ce document 
devrait vous être présenté dans les tout prochains 
mois. Il permettra d’établir le meilleur dialogue 
possible avec les candidats à la construction ou à 
des transformations, ceci seulement dans la mesure 
où ils solliciteront la municipalité suffisamment en 
amont. 

Pour terminer, je me réjouis de l’avancement des 
travaux sur la place de la fontaine et le champ des 
poiriers, même si c’est toujours trop long. Nous 
pourrons à nouveau bénéficier de ces espaces au 
début de l’année prochaine.

Pour de nombreuses raisons, l’année 2020 sera 
importante, je souhaite qu’elle soit pour vous la plus 
belle possible.

Michel Jaenger
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Pas moins de quatre chantiers ont 
perturbé pendant de longs mois la tran-
quillité du village tout au long de cette 
année 2019.

1. L’enfouissement des réseaux 

L’enfouissement des réseaux aériens de la rue des 
carrières et de la partie sud de la route des monts 
d’or est désormais achevé à 99,5% (il reste toujours 
quelques petits détails à régler)….Le résultat est à 
la hauteur de nos attentes quand on se rappelle 
les écheveaux de câbles qui ornaient les façades 
et striaient le ciel de guirlandes. Des programmes 
d’enfouissement verront à nouveau le jour pour 
continuer à rendre plus agréable ce cadre de vie que 
le monde entier et la Métropole nous envient ! Les 
finances nous donneront la cadence car ces oné-
reuses opérations doivent s’inscrire avec d’autres 
projets dans des programmes pluriannuels et parce 
qu’ils sont financés par les deniers communaux.

2. La place de la Fontaine 
et de la route des monts d’or

Dans la continuité de ces travaux d’embellissement 
du village, le chantier dit « de la place de la Fontaine 
et de la route des monts d’or » est toujours en cours 
avec notamment la plantation des espaces verts, 
le long de la route de Poleymieux et qui alternent 
avec les places de stationnement. Au cours de cette 
opération, les élèves de l’école sont venus prêter 

main forte aux paysagistes, le 25 novembre, car 
comme chacun le sait, à la Sainte Catherine, tout 
prend racine. 
Place de la fontaine il reste encore à construire un 
escalier dont la conception et l’implantation ont 
du être modifiées afin de préserver les racines des 
irremplaçables platanes qui nous offrent chaque 
été leur ombre propice (et chaque automne leurs 
feuilles mortes). Viendra ensuite la réfection à 
l’identique du revêtement de la place et le rempla-
cement des bancs. Ces travaux sont financés par la 
Métropole.
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Elle avait subi les outrages du temps et 
petit à petit s’était dégradée, ne coulant 
plus depuis les années 80, passant même 
de fontaine à jardinière et en 2018 un 
accident de circulation avait eu raison de 
son bassin.

Elle existait déjà en 1800, c’était alors la seule fon-
taine de la commune, la municipalité de l’époque 
l'avait classée dans ses priorités, car « indispensable 
pour l’usage des habitants et leurs bestiaux », à ce 
moment il était question de l’aménager en 
abreuvoir, et surtout la refaire couler.

Il en était encore question en 1960, où de 
nouveaux travaux furent entrepris pour la 
refaire couler !

Enfin en 2019 après la restauration du 
bassin suite à la collision, sur les conseils 
du tailleur de pierre réalisant le chantier, la 
municipalité décidait de restaurer le bâti de 
l’ouvrage afin de lui redonner son aspect 
d’origine. Seule la provenance de la pierre 
sera changée, étant à l’origine en pierre de 
St Cyr plus disponible de nos jours, elle est 
retaillée dans de la pierre de Villebois.

A quand maintenant sa remise en eau ?

Jean Luc Poirier

3. La route des monts d’or

La route des monts d’or a retrouvé un revêtement 
tout neuf entre Poleymieux et Curis. Ce confort de 
roulage retrouvé ne doit pas inciter à accélérer mais 
plutôt à profiter du paysage pour circuler en toute 
sécurité. Une écluse a été positionnée pour casser la 
vitesse, la largeur de la voie, légèrement réduite et 
décalée vers la plaine du château devrait participer 
à apaiser la circulation. Deux plateaux surélevés, un 
au débouché du chemin du chêne et le second aux 
abords de l’entrée du château de Curis participeront 
aussi à faire respecter la vitesse de trente kilomètres 
à l’heure désormais en vigueur sur toute la traversée 
du village. Ces travaux sont financés par la Métro-
pole par deux programmes distincts.

4. La plaine du château
Renaturation du ruisseau du Thou

La mise en place de la nouvelle canalisation sous la 
route pour dévier le cours du ruisseau dans la plaine 
du château est achevée. Les élagages et le défri-
chement de la lisière du bois ont été réalisés dans la 
fenêtre écologique impartie (novembre-décembre). 
Il reste un tronçon de quelques dizaines de mètres 
à enfouir dans le champ pour que l’eau apparaisse 
et reprenne son cours à l’air libre. Les terrassements 
nécessaires pour adapter le lit aux pentes et aux 
dévers vont se poursuivre ainsi que la restauration 
des murs du bassin. 

5. Le champ des poiriers et les jardins partagés. 

L’aménagement de cet espace central doit être l’em-
blème de ce que l’on est en droit d’attendre dans 
l’environnement privilégié du village. Il s’inscrit entre 
les façades remarquables de la rue des carrières, la 
proximité immédiate du château et l’espace accueil-
lant et apaisé de la place de la fontaine. On rêverait 
d’y avoir son appartement !!
Le partage de cet espace devait permettre de créer 
un accès piétonnier à la rue des carrières mais aussi 
aux sentiers de randonnée qui sillonnent le domaine 
historique du château, permettre l’expansion des 
crues du Thou et accueillir les jardins partagés.
La rampe d’accès au château, ainsi que les allées 
attendent leur revêtement final. Les jardins parta-
gés sont désormais 
clos et vont prendre 
un repos hivernal. 
L’escalier d’accès à la 
rue des carrières, la 
cabane à outil, le mur 
de séparation d’avec 
la place attendent le 
maçon et les piliers 
monolithiques leur por-
tail. Les plantations du 
verger sont achevées.
Ces travaux sont finan-
cés par la commune et 
la Métropole.

Philippe Nicolas
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Commémoration  
du 11 novembre
De très nombreux Curissois ont assisté à 
la Cérémonie de célébration de l’Armis-
tice du 11 Novembre 1918 ainsi que les 
enfants de l’école.

Les élèves ont récité un poème après avoir participé 
à l’appel aux morts. Ce fut un moment de partage 
intergénérationnel dans le respect de la mémoire 
de nos Poilus.

1914 - GONNET Jean Lieutenant, LUCIEN BRUN P. 
Sous-Lieutenant, GEOFFRAY Pierre Joannes,
VALLET Philippe, VERGNIER Jean-Claude, SAN-
GOUARD Marius, BEAUNAT Félix, VERGNIER 
Antoine

1915 - MOREL Eugène, POIRRIER Claude, MOUCHON 
Auguste, VESSOT Claude, FENETRIER Armand, 
JAMBON Pétrus, PERRIN Louis sous-lieutenant, 
RAY François, FAYARD Joseph

1916 - NOYER Fleury, GLANET Marius, POIRRIER 
Barthelemey, LAMURE Antoine, CHEVROT Pierre

Martine, on ne t’oublie pas
Tous les amis du club pensent à toi et ton absence est 
grande chaque jeudi quand nous nous préparons pour 
jouer. Ton sourire, ta gentillesse, ton dévouement, et 
ton envie de gagner nous manquent vraiment.

Je pense toujours à nos paroles quand je m’adressais 
à toi : « Tu es comme les chevaux, tu entends tout 
ce qui se passe à droite et à gauche, tu donnes les 
conseils d’un côté comme de l’autre, donc pour le jeu 
c’est précieux. » Et tu me réponds : « oui ma petite 
Georgette ». Tu nous as quittés, mais ton souvenir ne 
nous quittera pas.

G. Juttet
En mémoire de Martine Perret
Club Multi-jeux
Sports et Loisirs

Hommage aux déportés
Dimanche 28 avril 2019 a eu lieu la cérémonie 
relative à la journée du Souvenir des Victimes et 
des Héros de la déportation, en mémoire de René 
Tachon, jeune déporté curissois,
Devant le monument portant son nom, le Premier 
Adjoint a prononcé les allocutions et déposé une 
gerbe pour ne jamais oublier.
Cette cérémonie où les représentants des anciens 
combattants, les pompiers, la famille de René 
Tachon et les Curissois avaient été invités par la 
municipalité s’est poursuivie autour du verre de 
l’amitié.

1917 - DELORME Jean-Baptiste, HENGY Eugène, 
PEROUSE P. Comt.

1918 - GONNET Henri Lieutenant, TISSERONT 
Laurent, FERRET Joanny, FENETRIER Charles

1919 - CHAUFFARD Louis
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Sorties scolaires

Sortie à l’institut Lumière de Lyon

Les classes de CE1/CE2 de Mme Vinet et de CP de 
Mme Adrait se sont rendues à l’Institut Lumière de 
Lyon, le jeudi 31 janvier 2019.

Les élèves ont visité le Musée puis ils ont participé 
à des animations : 

L’atelier « Le pré-cinéma ».

Notre guide nous a présenté plusieurs inventions 
qui donneront naissance au cinéma que nous 
connaissons aujourd’hui.
Avant le cinéma, il a fallu inventer la photographie. 
C’est grâce à la chambre noire, déjà inventée par 
Léonard de Vinci, que les premières images se 
réfléchissent sur un miroir.

C’est le français Niepce qui, en 1827, réussit à fixer 
l’image d’un objet sur un support : la photographie 
est née. Mais les personnes qui posaient devaient 
rester immobiles pendant 8 heures face à l’appareil 
photographique !!! Souvent, on photographiait les 
morts, qui eux ne bougeaient pas, pour avoir un 
souvenir !!! 

La visite de la Villa Lumière

Nous avons visité la Villa Lumière construite par 
Antoine Lumière, le père de Louis et Auguste 
Lumière. C’est devenu un musée dans lequel les 
inventions des Frères Lumière sont exposées : le 
cinématographe, des lunettes, des prothèses (la 
main-pince) pour les soldats blessés pendant la  
1ère Guerre Mondiale... 

Aliyah et Alice 
regardent dans la 
chambre noire pendant 
que, en face, Tonie 
agite sa main gauche. 
Les filles voient Tonie 
apparaître en image 
inversée. 

Notre guide nous a montré plusieurs inventions déjà connues 
à l’époque du Roi Louis XIV. Certains de ces objets servaient 
de jouets aux enfants : le thaumatrope (1), le zootrope (2) et 
la lanterne magique (3).

Le jardin d’hiver  
avec la maquette 

Le cinématographe

1

2 3
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Sortie à Salva Terra 
(Les Terres Médiévales de Haute Rivoire)

Le mardi 04 juin 2019, les élèves de GS (Mme 
Cousin), CP (Mme Adrait) et CE1/CE2 (Mme Vinet) 
ont vécu une journée formidable comme au temps 
des châteaux forts.
Situé à Haute Rivoire dans les Monts du Lyonnais, 
le parc de loisirs médiéval Salva Terra leur a donné 
rendez-vous au 13e siècle. 
Les enfants ont pu se mettre dans la peau d’un 
scripte, d’un chevalier, d’un maître d’œuvre du 
Moyen-Age !

Vendredi 14 juin 2019 : 
sortie à la ferme pédagogique  
« Graines d’arômes » pour les classes  
de maternelle.

Tout au long de l’année, les enfants de maternelle 
ont travaillé sur leur environnement proche.

Au cours de balades en forêt et de visites au 
jardin partagé, ils ont pu se familiariser avec de 
nombreuses essences d’arbres, approfondir leurs 
connaissances sur le cycle de vie des végétaux.

Sensibilisés à la protection de la nature, nous avons 
terminé l’année avec une sortie dans une ferme 
pédagogique.

Nos élèves ont pu se mettre dans la peau d’un jardi-
nier le temps d’une journée. 

Grâce à différents ateliers autour des graines, du 
potager, des plantes aromatiques, les sens de nos 
petits Curissois ont pu s’éveiller au travers d’un 
tourbillon de couleurs, de senteurs et de saveurs.

Delphine Cousin
Enseignante en Grande Section
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Projet cadre de vie des CM1

Tout au long de l’année, les élèves ont participé à un 
projet sur le cadre de vie des habitants de Curis et 
les travaux sur la commune en collaboration avec la 
Métropole et deux associations (APIEU et Robin des 
villes). Ils ont pu donner leur point de vue sur les amé-
nagements, les métiers des personnes rencontrées, 
visiter le chantier, interviewer des habitants de notre 
village, connaitre l’histoire de Curis et ses environs, uti-
liser des maquettes, des plans, faire des expériences, 
tester des matériaux… Ils ont également résolu des 
études de cas concernant les espaces publics en 
jouant différents rôles (architectes, conseillers muni-
cipaux…) et mener une réflexion sur les transports 
doux et le partage de la rue.

En fin d’année, les élèves ont réalisé pour la fête de 
l’école une exposition d’information sur les différents 
thèmes abordés lors des séances à destination des 
parents mais aussi des élus et des habitants de Curis.

Sorties scolaires
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Séjour classe neige et Résistance  
des classes de CE2/CM1 et CM1/CM2

Du 18 au 22 mars 2019, les élèves des classes de 
CE2/CM1 et CM1/CM2 sont partis en classe neige et 
Résistance à Rencurel qui se trouve dans la partie 
la plus méridionale du plateau de Villard-de-Lans 
au cœur du parc naturel régional du Vercors. Ils 
ont été hébergés au centre « Léo Lagrange » qui 
se situe au pied du domaine alpin et nordique de la 
station du col de Roméyère.

Ce séjour leur a permis de découvrir des pratiques 
sportives comme le ski de fond, les balades en 
raquettes sur les traces des animaux, l’étude 
de la neige et la manipulation de DVA (matériel 
avalanche), une initiation au traineau à chiens, la 
course d’orientation, la pratique du tir à l’arc en 
vue d’une nouvelle activité « le biarcathlon » en fin 
de séjour !

Mais les élèves ont aussi abordé un thème plus dou-
loureux de notre histoire avec la visite du musée de 
la Résistance à Vassieux-en-Vercors, un haut lieu de 
la Résistance pendant la seconde guerre mondiale. 
Que de beaux souvenirs et de belles expériences !

Sortie à Confluence des classes 
de CE2/CM1 et CM1/CM2

Le 16 novembre 2018, les élèves des 2 classes sont partis 
toute la journée dans le quartier de Confluence : dans un 
premier temps, ils ont visité l’hôtel de Région et admiré la 
splendide exposition « Lego » sur les monuments régionaux 
et dans un second temps ils se sont rendus dans le centre 
commercial de Confluence à l’exposition éphémère de 
street art intitulée « One shot » sur le thème de la pollution 
de notre planète.
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Festival Saône en Scènes
Histoire d’une première édition... 
Il aura fallu plus de deux ans pour que cette première 
édition voie le jour ! Un élu, également comédien 
professionnel, Philippe Muyard, propose un projet 
fou pour le territoire : organiser un grand festival où 
chaque commune accueillerait un spectacle. 

A l’automne 2019, douze communes décident de se 
lancer dans l’aventure, pour une première édition 
prévue en novembre 2019. La Métropole de Lyon et 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes montrent rapide-
ment leur soutien à ce projet intercommunal.

Il faudra ensuite un an, pour que Philippe Muyard 
entouré d’une demi-douzaine de professionnels, 
élus ou travaillant dans le Val de Saône, finalise ce 
projet. Musique, Théâtre, Humour, Cirque… Il y en a 
pour tous les goûts. 

Et puis, nous y voilà… C’est au tour de chacune des 
communes de prendre le relais pour accueillir le 
spectacle qui lui a été attribué : services techniques, 
élus, bénévoles, tous contribuent pour faire de 
chaque date une réussite. Les salles sont enrichies 

en équipements techniques 
afin que les conditions de 
représentation soient opti-
males. 

Et c’est un succès ! Plus 
de 1 700 spectateurs en 
12 dates. Plusieurs soirées 
complètes. Des spectateurs 
qui auront bougé sur leur 
territoire pour aller voir un 
ou plusieurs spectacles. 
Des sourires, des émotions, 
des applaudissements, des 
standing ovations… Publics 
et élus se donnant déjà 
rendez-vous pour une deu-
xième édition en novembre 
2020 !

Le Repas des Ainés 
Salle du Vallon
Le Samedi 7 décembre, nos ainés se sont retrouvés 
autour du traditionnel repas de Noël organisé par le 
CC Action Social.

Ce moment convivial et chaleureux est très appré-
cié des Curissoises et Curissois.

Les absents, empêchés, se verront offrir un panier 
gourmand que les membres du CCAS viendront 
porter à domicile. À l’année prochaine, pour tous 
les jeunes de 70 ans et plus !

À Curis au Mont d’Or, nous avons eu la 
chance d’accueillir deux groupes.  
Uptown Lower et Le voyage de Noz,  
un groupe Lyonnais qui a ravi les fans.
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Festivités Place de la Fontaine

Marrons Chauds 2019
Vendredi 6 décembre, les Curissois se sont retrouvés dans une 
ambiance conviviale autour d’un vin et de marrons chaud. Les plus 
petits ont beaucoup apprécié les marrons chauds.
Malgré la fraicheur du mois de décembre, les curissois sont venus plus 
nombreux cette année pour le plaisir des grands et des plus petits.

Centre Communal  
d’Action Sociale
Les actions du CCAS pour l’année 2019 ont 
consisté à traiter un dossier de demande d’aide 
pour une famille, à accompagner, dans le cadre 
de la semaine bleue, nos seniors pour une visite 
de l’Hôtel-Dieu et une promenade en bateau 
sur la Saône ainsi que pour une conférence de 
l’ALEC sur les nouvelles énergies et d’organiser 
le traditionnel repas de fin d’année des Aînés 
(voir article).

Le C.C.A.S a également participé à l’organisation 
de la soirée du 4 décembre dont le thème était :  
« "Les accueillants", Val de Saône et Monts d'Or, 
terre d’accueil ».

Au cours de cette soirée, la projection du docu-
mentaire de 52 minutes « Les accueillants » de 
Sylvie Perrin-Duc-Maugé a été suivie de témoi-
gnages des accueillants et aussi des accueillis, 
de jeunes mineurs isolés qui ont été particuliè-
rement touchés de voir à quel point l’assemblée 
était intéressée par leur situation. Cette même 
assemblée a été très émue par les témoignages, 
sans filtre de ces jeunes.

Il s’agit de :

•  Serge : Ivoirien, de 17 ans. Il vient de signer un 
contrat d'apprentissage sur Belleville miroiterie).

•  Mohamed à 16 ans, Il est scolarisé au collège 
Jean de Tournes à Fontaines sur Saône en 3e. 
Il parle bien français.

•  Aliou : bientôt 18 ans Guinéen. Il est en apprentissage 
"soudeur". Il vit à l'Hôtel de Collonges.

•  Ismaela : 17 ans. Il vit dans un appartement éducatif 
dans Lyon 5e. Il est en apprentissage cuisine. Guinéen.

•  Yagouba : 17 ans en janvier; Il vit dans un apparte-
ment éducatif dans Lyon depuis octobre. Il est en 
seconde pro à Villefranche sur Saône.

•  Hassane : 16 ans. Vit à l'hôtel de Collonges. Est en 
apprentissage à Couzon en miroiterie.

•  Godi : 18 ans. Vit à l'hôtel de Collonges. Est en 
apprentissage menuiserie.

Vous pouvez continuer à les aider en prenant contact 
avec le CCAS qui transmettra vos propositions d’ac-
compagnement et de soutien.

Martine Duchenaux – Philippe Nicolas

Le Père Noël 2019 
Jeudi 19 décembre, les Curissois se 
sont retrouvés autour du Père Noël 
pour la plus grande joie des enfants, 
venus encore plus nombreux cette 
année « récolter » les papillotes. 
Certains ont même apporté cookie 
et petit cadeau au Père Noël. Celui-ci 
a été ému par ces marques d’atten-
tion. Le vin chaud pour les grands et 
le chocolat chaud pour les enfants 
nous ont préparés aux fêtes de fin 
d’année.
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LPO / Agir pour 
la biodiversité

Atlas de la biodiversité de Curis-au-Mont-d’Or

La LPO a pour objet « d'agir pour l'oiseau, 
la faune sauvage, la nature et l'homme, 
et lutter contre le déclin de la biodiver-
sité, par la connaissance, la protection, 
l'éducation et la mobilisation.

1 - Les sorties naturalistes « arbres »

Balade « singularité des arbres » dans le bois des 
Cieux la matinée du 29 mai, 8 personnes
L’objectif était de modifier le regard des participants 
sur les arbres. Objectif atteint, assurément : arbres 
fronde, arbres harpe, anastomoses, auto-greffes, 
broussins, loupes, recouvrements, toutes ces singu-
larités découvertes tout au long du chemin sur de 
vieux arbres n’ont désormais plus de secrets pour 
les participants.
Ces observations ont permis d’illustrer le fonc-
tionnement général des arbres et de mettre en 
évidence leurs formidables capacités d’adaptation, 
malgré leur immobilité.

Sixième édition de la visite remarquable des 
arbres du parc du Château de Curis, la matinée du 
12 octobre, 25 participants.
Comme chaque année, grâce à une fiche d’iden-
tification des arbres, chacun a pu connaître ou 
reconnaître les arbres de chez nous (tilleul, chêne, 
érable, hêtre,…). 
Par ailleurs, les participants en ont su plus sur  
des essences qui ont été acclimatées en France  
au XIXe siècle comme par exemple l’araucaria  
du Chili, le noyer noir d’Amérique, le ginkgo-biloba, 
le cèdre du Liban ou le parrotie de Perse. 

2 – Le grand duc d’Europe

Pour la première fois depuis de nombreuses années, 
il n’y a pas eu de reproduction, ceci malgré l’ar-
rêté municipal du 18 mars (l’espèce est protégée).  
A cette date, l’hypothèse la plus probable est que le 
couple ait été dérangé par la pose sauvage, par un 
grimpeur isolé, d’un harnais d’escalade tout en haut 
de la falaise. La fédération d’escalade, la FFME, a 
été informée. Elle a déploré comme nous ce genre 
d’agissement.
Christian Naessens, bénévole à la LPO/Agir pour la 
biodiversité – T : 06 37 30 74 08

Cet atlas a pour but de faire comprendre l’étendue 
et la complexité de la biodiversité, tout en mettant 
en lumière l’équilibre fragile que constitue la nature, 
dont nous, êtres humains, faisons entièrement partie.

Par exemple :
Connaissez-vous : Quercus Robur ? 
Il s’agit du nom scientifique du Chêne pédonculé.

Pour en savoir plus, venez consulter le fascicule 
en mairie ou sur le site www.curis.fr.
Nous remercions Raphaël Ferrario pour ce travail.

Vous vous intéressez à notre jolie commune de 
Curis-au-Mont-d’Or. Vous êtes amateur de nature 
et cherchez à en savoir plus sur les espèces ani-
males ou végétales :
La mairie de Curis-au-Mont-d’Or tient à votre dis-
position un fascicule créé par Raphaël Ferrario, 
stagiaire venu un mois en mairie au printemps 
dans lequel vous trouverez certaines réponses aux 
questions simples que vous pourriez avoir sur les 
espèces locales ou pourrez parfaire vos connais-
sances si vous êtes déjà expert.
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A thou bout de champs 
Le jardin partagé de Curis
Le jardin « A thou bout de champs » aura 
2 ans en 2020. Il est situé dans le prolon-
gement de la place de la Fontaine, longé 
par de nouveaux chemins de promenade 
qui permettent de déambuler dans Curis 
au fil du Thou.

Créé par un collectif d’habitants du village, avec le 
soutien actif de la mairie, le jardin partagé situé au 
coeur de Curis répond à un souhait de convivialité 
et d’échanges intergénérationnels.

Depuis sa création ce jardin s’invente de façon 
collective, dans la concertation et le plaisir de 
se retrouver autour d’une réalisation commune. 
Chacun y expérimente selon ses envies, partage 
ses connaissances, dans le respect de pratiques 
culturales qui répondent au souci de préservation 
de l’environnement et favorisent la vie du sol et de 
la faune et flore sauvages. 

Depuis l’automne 2019, le jardin s’est structuré : clôtures, 
plantation d’une haie et d’un verger réalisés en accord avec 
la mairie lui permettent, en cette fin d’année, de s’installer 
de tout son long et d’attendre patiemment 2020, où les 
jardiniers ragaillardis par ces aménagements poursuivront 
de nouvelles plantations et des rendez-vous festifs. Merci à 
la Municipalité d’avoir fait le choix de mettre à disposition 
de notre association ce beau terrain et d’avoir fait réaliser 
ces aménagements pour le bien commun et la convivialité 
dans notre village. 
 
Les nouveaux adhérents sont les bienvenus, résidants de 
Curis ou des communes voisines. La participation au jardi-
nage est sans contrainte; chacun fait ce qu’il veut selon ses 
disponibilités. Les récoltes sont partagées entre les jardiniers 
qui cultivent le jardin. L’adhésion annuelle est de 10 euros.

A thou bientôt…

Contact : athouboutdechamps@gmail.com
Facebook A Thou bout de champs

« Nous apprenons à mieux aimer et à mieux 
respecter la nature et les être vivants qui la 

peuplent, en comprenant que végétaux et animaux, 
si humbles soient-ils, ne fournissent pas seulement 
à l’homme sa subsistance, mais furent aussi, dés ses 
débuts, la source de ses émotions esthétiques les 
plus intenses et, dans l’ordre intellectuel et moral, 
de ses premières et déja profondes spéculations. » 

C. Lévi-Strauss
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La ferme de la Morelle 
Un projet agricole partagé d'intérêt général ! 
Dans le cadre de ses missions, le Syndicat Mixte 
Plaines Monts d’Or (SMPMO), créé en 1995 constitué 
aujourd’hui de 13 communes, du Conseil Dépar-
temental du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
poursuit sa politique foncière volontariste pour pré-
server et développer l’agriculture périurbaine.

Pour mener à bien cette politique foncière, le SMPMO 
s’appuie sur le conventionnement avec la SAFER, et 
son partenariat étroit avec ses collectivités membres 
et le réseau agricole.

Le SMPMO intervient donc avec la SAFER à plusieurs 
niveaux :
•  sur le contrôle des prix de vente des terrains et des 

bâtiments à vocation agricole pour éviter de laisser 
se créer des valeurs de référence incohérentes avec 
la valeur des biens agricoles

•  sur le maintien d'unités foncières permettant à un 
agriculteur de s'installer

•  sur la constitution d'un portefeuille foncier pour 
favoriser la réorganisation foncière, les échanges, 
la transmissibilité et la maîtrise de parcelles stra-
tégiques pour l'implantation de futurs bâtiments 
agricoles

•  sur une souplesse nécessaire du dispositif d'inter-
vention, de négociations, d'échanges qui mobilisent 
toute la palette d'acteurs et de moyens existants 
(négociation directe, intervention SAFER, autres 
outils réglementaires...).

Le projet de la Morelle, un projet partagé qui permet 
de combiner le logement et préserver une vocation 
agricole des bâtiments !

Alors qu’un promoteur souhaitait détourner de leur 
vocation agricole certaines parties de la ferme, la 
veille foncière a permis de préserver la vocation agri-
cole d’une partie de la ferme de la Morelle. Ainsi le 
SMPMO, la commune de Curis au Mont d’Or, la SAFER, 
la Métropole de Lyon et la Chambre d’Agriculture se 
sont mobilisés pour construire ce projet innovant et 
ambitieux.
La SAFER a été missionnée pour prendre contact 
avec les propriétaires et négocier des conditions de 
vente tenant compte des attentes de chacun et des 
objectifs agricoles.

La répartition en plusieurs lots s’est faite naturel-
lement…
Les deux maisons d’habitation ont été vendues à des 
particuliers, aujourd’hui installés, ils partageront bien-
tôt les lieux avec les agriculteurs !
Le SMPMO a quant à lui fait l’acquisition des 600 m2 
de bâtiment agricole, grâce au soutien de la Métro-
pole de Lyon et de la Région Auvergne Rhône Alpes.
Les élus du SMPMO ont souhaité répondre aux enjeux 
d’accessibilité aux « bâtiments de production » et de 
« logements agricoles », restaurant trois logements 
existants et aménageant quatre ateliers agricoles.
Les trois logements restaurés de 85 m2 chacun, seront 
loués par bail rural à des exploitants agricoles installés 
récemment sur le territoire Plaines Monts d’Or et les 
ateliers permettront de conforter une exploitation et 
l’installation de 3 autres !
Un premier atelier mis à disposition de Séverine 
Rohmer qui s’installe en production et transforma-
tion de petits fruits, un second pour l’installation de 
la miellerie d’Éric Fédérici qui s’installe en apiculture, 
un troisième mis à disposition de Pierre-Yves Renaud 
pour une production d’endives et de champignons et 
le quatrième sera mis à disposition de Petrus et Blan-
dine Collin pour un séchoir de plantes utilisées dans 
leur préparation de boissons.
La maîtrise de ces logements et de ces bâtiments 
de production par la collectivité permettra de 
garantir à long terme leur vocation agricole et leur 
transmissibilité.
Le SMPMO, maître d’ouvrage de cette restauration, 
assisté par un architecte, souhaite démarrer les 
travaux en février prochain pour une livraison fin 
d’année 2020. 
Tous les acteurs ont hâte de redonner vie à ce lieu, 
prendre place pour produire, transformer, animer 
à nouveau cette ferme curissoise, c’est pourquoi le 
SMPMO va suivre de près cette réhabilitation pour 
que le projet se réalise dans les meilleurs délais !
En mémoire à la vie agricole et de métayer de ce 
lieu, la commune de Curis au Mont d’Or a prévu de 
nommer l’accès à la ferme de la Morelle : le chemin de 
la Métayerie !
A travers ce projet d’envergure, les élus et les par-
tenaires affichent leur volonté de préserver et 
d’accompagner l’agriculture periurbaine, qui, au fil du 
des années trouvent sa place et répond à des enjeux 
d’intérêt général.



•  les volailles bio de Marie et Michel à Chaponnay 
(La Basse Cour Bio)

•  la viande bio (porc, veau et boeuf) de Florentin à 
Limonest (La p’tite ferme des Monts d’Or)

•  Et une info rien que pour vous : bientôt, le panier 
champignons bio !

L’AMAP et le marché bio à Curis, c’est pareil ?
La distribution des paniers de l’AMAP et le marché 
bio ont lieu dans les mêmes locaux avec quasiment 
les mêmes producteurs. Mais voici comment ne pas 
confondre les deux :

Le marché bio l’AMAP 

Date Tous les samedis matin Tous les mercredis soir

Lieu GAEC Le Boule d’Or, 126 rue du Pontet, Curis

Accès Accès libre Accès réservé aux adhérents

Vente 
Vente de produits aux choix 
dans la limite des stocks 
disponibles

Contenu des paniers pré-établi 
grâce à des contrats passés 
avec les producteurs à l’année

Paiement Sur place
Paniers préalablement réglés, 
garantie d’un coût constant 
et privilégié

Et au fait, c’est quoi déjà une AMAP ?
Face aux scandales sanitaires, à l’urgence climatique 
et à la crise du monde agricole, des paysans et des 
citoyens ont eu l’idée de se rapprocher en créant 
des AMAP (Association pour le Maintien d’une 
Agriculture Paysanne). Ce mouvement, originaire 
du Japon, continue de se propager au niveau mon-
dial et de façon exponentielle en France.

Une AMAP n’est pas qu’un panier ! Participer à une 
AMAP est une démarche citoyenne, qui implique 
des engagements pour les adhérent-consomma-
teurs, et aussi pour les producteurs. Il s’agit de 
préserver l’existence et la continuité des fermes de 
proximité dans une logique d’agriculture durable, 
et de nous permettre d’acheter à un prix juste et 
constant des produits d’alimentation de qualité, 
en étant informé de leur origine. 

Les petites annonces du Collectif
L’animation et la gestion de l’association sont 
assurées par un Collectif de bénévoles. L’objectif 
de cette organisation est de permettre à chacun 
de contribuer selon ses envies, ses compétences, 
ses disponibilités... dans un cadre égalitaire de nos 
membres. 

Nous recherchons :
•  un ou plusieurs photographes, pour immortaliser 

les évènements de l’AMAP et les distributions de 
paniers à travers les saisons,

•  des cordons bleus prêts à nous livrer leurs recettes 
les plus secrètes pour sublimer les délicieux pro-
duits de nos agriculteurs.

N'hésitez pas à nous contacter également pour tout 
autre projet, car vos talents peuvent s'exprimer au 
sein du Collectif ThouAMAPorte.

L’infolettre ThouAMAPorte
Abonnez-vous à cette adresse pour recevoir 
par email les évènements et dates à ne pas rater : 
www.amap-thouamaporte.fr/infolettre/ 

Nous contacter : 
bonjour@amap-thouamaporte.fr 
www.amap-thouamaporte.fr 
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ThouAMAPorte
Connaissez-vous ThouAMAPorte ? L’AMAP de 
Curis distribue tous les mercredis soirs des paniers 
hebdos fermiers, dans le local du Boule d’Or, rue 
du Pontet. Découvrez comment consommer bio, 
local, solidaire, et à prix préférentiel.

Nouveau : un choix de commandes groupées 
toute l’année
En plus des paniers hebdos, l’AMAP développe 
également des commandes groupées directes 
producteurs, occasionnelles et ouvertes à tous : 
•  les agrumes bio de Corse de Jean-Jacques (clé-

mentines, oranges, pomelos, citrons)
•  les pruneaux bio d’Agen de la Ferme de Lacay 
•  les raisins bio du Vaucluse de Paul-André
•  et d’autres partenariats (figues, truites, etc.). 

D’ailleurs si vous avez des idées de commandes 
groupées, n’hésitez pas à nous contacter ! 

Pour déguster ces merveilleux produits, pas besoin 
d’être adhérent aux paniers hebdos : il vous suffit 
de vous abonner à notre infolettre. Vous recevrez 
par email les informations concernant les modalités 
d’inscription aux commandes groupées, et aussi les 
évènements de l’AMAP ouverts à tous : visites des 
exploitations, récoltes participatives, etc.

Comment adhérer aux paniers hebdos de l’AMAP 
ThouAMAPorte ?
Les contrats souscrits entre les producteurs et les 
adhérents sont annuels. La saison 2019/2020 a 
démarré en Mai 2019. Pour être averti en priorité du 
lancement des inscriptions de la saison 2020/2021 
(en Mars ou Avril), abonnez-vous à notre infolettre !

Les paniers de l’AMAP sont distribués tous les mer-
credis de 18h30 à 19h30, au GAEC Le Boule d’Or, 
126 rue du Pontet à Curis. Selon les saisons et le 
rythme de la terre, des arbres et des animaux, la 
composition et la fréquence de distribution des 
paniers varient. 

S’engager dans l’AMAP, c’est venir chercher son 
panier selon un planning établi préalablement 
pour l’année. C’est aussi s’engager à distribuer les 
légumes 2 ou 3 fois par an. Et oui, à ThouAMAPorte, 
chacun participe !

Que contiennent les paniers hebdos ?
Lorsque vous devenez adhérent, vous pouvez choi-
sir entre un et six paniers : 
•  les légumes bio de David et Aurélien à Curis (Le 

Boule d’Or)
•  les fruits de Franck à Chasselay (Domaine Decre-

nisse)
•  les fromages & oeufs bio d’Adrien à Limonest 

(Ferme de l’Hermitage)
•  le pain & farine bio de Mélanie et Ludovic à Poley-

mieux (Terres d’Eole)
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Le SOU des écoles

Le SOU est une Association à but non 
lucratif (Loi 1901) qui a pour objet d’or-
ganiser des événements festifs dont les 
recettes servent à cofinancer les activi-
tés extrascolaires des enfants de l’école 
de CURIS AU MONT D’OR.

Aujourd’hui, le Bureau du SOU est composé majo-
ritairement de parents ayant des enfants à l’école 
de CURIS. Ils s’impliquent en marge de leurs obli-
gations familiales, professionnelles, sportives, et 
d’autres engagements associatifs. 
Il faut également souligner l’aide précieuse des 
« anciens » du SOU et des parents des élèves de 
l’école qui ponctuellement nous soutiennent et 
nous accompagnent.

L’investissement des Bénévoles du SOU (Bureau, 
Parents, Amis), des enseignantes, et le soutien de 
l’Équipe municipale, permettent aux enfants d’ac-
céder aux projets et activités programmés par 
l’École, tout en limitant la contribution financière de 
leurs parents.

En 2018 - 2019
Le SOU a permis de cofinancer un séjour en « classe 
de neige » de 5 jours et 5 sorties à la journée pour 
lesquelles la location d’un ou plusieurs bus est 
nécessaire.
Au total l’Association est fière d’avoir engagé la 
somme de 8 857 euros dans le financement des 
projets pédagogiques des enseignantes.

LES ÉVÉNEMENTS 
DE L’ANNÉE 2019 - 2020

Le vendredi 22 Novembre 2019 
Organisation d’un repas dans la grande salle du 
Vallon : saucisson à cuire et sauce Beaujolaise.
Dégustation de Beaujolais nouveau et de Brouilly.
Musique de fond, plus de concert.

Le samedi 7 Décembre 2019
Vente de sapins sur commande (et quelques sapins 
en direct), dégustation d’huîtres et saumon fumé.
Nous préparerons et ferons également cuire sur 
place des flammekueches, dans un four à bois.

Le dimanche 17 mai 2020
La première édition de cet événement s’est dérou-
lée en Mai 2018 et a connu un franc succès par le 
nombre de participants, parents et enfants, et les 
retours positifs des marcheurs.
Le SOU balise un parcours ponctué de quelques 
énigmes, et remet une carte IGN aux participants 
de façon à impliquer parents et enfants dans le 
déroulement de la Balade : lecture de carte, orien-
tation simple.
Bien que la Balade soit accessible au plus grand 
nombre, une option plus facile est proposée.

Des ateliers sont également mis en place autour de 
la Salle du Vallon et les enfants peuvent y participer 
durant le temps du barbecue et l’après-midi.

Le samedi 27 juin 2020
A l’occasion de la fin de l’année scolaire, le SOU 
organise une fête dont le format sera revu en 2020. 
En effet, le spectacle des enfants qui vient clôturer 
le cycle artistique est avancé au mois d’avril ; plus 
de spectacle donc au mois de juin, mais d’autres 
activités à destination des enfants.
La soirée sera néanmoins organisée autour d’un 
repas et d’un concert sur la place de la Fontaine.

Le dimanche 13 septembre 2020
C’est l’événement de l’année qui mobilise le plus de 
bénévoles sur une journée entière (hors temps de 
préparation et d’organisation). 
Le SOU accueille une centaine d’exposants dans les 
rues du Village, autour de la place de la Fontaine et 
de la salle du Vallon.
Sur la place, sont installés la Buvette et les jeux gon-
flables pour les enfants.

LES MEMBRES DU SOU

L’Association compte une vingtaine de membres 
actifs, qui donnent de leur temps durant toute l’an-
née, de façon personnalisée.
En effet, l’engagement pour le SOU est fonction des 
disponibilités de chacun durant l’année, mais aussi 
le Jour J des événements, notamment en fonction 
des moyens de garde des enfants.

Le SOU est administré par un Bureau dans lequel 
sont élu(e)s en Assemblée Générale :
• Un Président • Deux vice-Présidentes
• Un Trésorier • Une Secrétaire
• Une Secrétaire adjointe

Nous remercions également l’ensemble des per-
sonnes qui ont activement contribué au bon 
déroulement des manifestations du SOU.

Nous aurons toujours besoin de parents bénévoles 
pour venir nous aider ponctuellement ou plus régu-
lièrement. 

Vous pouvez nous écrire à :
soudesecolescuris@gmail.com

SOU des écoles • Mairie
69250 Curis-au-Mont-d'Or

Luc DURAND
Président
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Comité des fêtes  
de Curis
La sixième édition du salon « art et saveurs » a eu 
lieu le 9 juin 2019 malgré une météo maussade. 
La fréquentation, certes en-deçà des attentes du 
comité et des exposants, a atteint tout de même un 
niveau respectable compte tenu de ces conditions 
pluvieuses.
La bonne humeur était de mise, chacun faisant 
contre mauvaise fortune bon cœur, en accueillant 
les visiteurs courageux.

Gageons que la prochaine édition du Salon ARTS et 
SAVEURS se tiendra le 14 juin 2020, sous le soleil. 
Le Comité des fêtes loue de la vaisselle (verres, 
assiettes, couverts...) et des barnums pour vos réu-
nions familiales. N’hésitez pas à prendre contact.
Si vous souhaitez rejoindre l’équipe pour proposer 
de l’animation pour votre village vous êtes les bien-
venus.

A bientôt…
comité.curis@gmail.com

État civil
NAISSANCES 
Armand CUVILLIEZ  25 février 2019
Joanne ROUGET FUMAGALLI 21 mars 2019
Lorella, Madenn, Zora, Sixtine AUFFRET WIEDERKEHR 24 mars 2019
Shaden Namsaï Sylia TING 17 juin 2019
Sacha, François, Pierre DOUDEAU 28 juin 2019
Rose BALLY 18 juillet 2019
Naël COMBIER MANETTA 5 août 2019
Liam BONNEFIN 18 décembre 2019
 
MARIAGES 
Alexandra Sandrine Virginie RAGOT et Christophe Pascal JAENGER 25 mai 2019
Paola Andréa Vicky TONIZZO et Philippe André Jacques BICHE 22 juin 2019
Natacha JEANTET et Hugo Geoffrey POUILLARD 13 juillet 2019
Sarah BETTOUMI et Samir BERIANI 26 juillet 2019
 
DÉCÈS 
Maria REGO née DA SILVA 10 février 2019
Michelle Claudette FERRAND 16 mai 2019
Françoise VESSOT née COMTE 31 mai 2019
Martine Ginette PERRET née PORTAL 27 juin 2019
Arnaud GRAPPIN 18 juillet 2019
Georges VICALVI 3 août 2019
Aimée Pauline LYAN 20 août 2019
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Théâtre de Curis

Représentations théâtre 
les 29 – 30 mars et 05 - 06 avril 2019
L’inauguration du théâtre municipal suivi 
de " Léonie est en avance ".

Les inaugurations officielles sont trop souvent 
convenues, codifiées… bref ennuyeuses !

Mais heureusement il arrive que la « machine à inau-
gurer », d’ordinaire bien huilée, déraille et nous offre 
un spectacle à la fois drôle et déjanté.

En 2019, Notre Troupe nous a invités à l’inauguration 
d’un Théâtre d’un village dont toute ressemblance 
avec Curis serait bien sûr fortuite !

Au cours cette première partie, surréaliste, la Salle 
des Fêtes devient très rapidement une « Salle 
défaite » pour le maire et ses adjoints, à la grande 
joie des administrés. On rit et on participe même à 
ce grand désordre !

Bravo à notre troupe pour cette création originale 
dans tous les sens du terme.

Après la partie « libre », changement de registre, 
notre troupe nous a proposé une « partie imposée », 
à travers la pièce du renommé Feydeau « Léonie est 
en avance ou le mal joli ».

Une douce et amusante « musique de chambre » 
remarquablement interprétée.

Merci à tous les comédiens qui nous ont cette année 
encore fait passer quatre soirées de détente et de 
convivialité. Merci pour leur engagement dans l’as-
sociation Sports et Loisirs, merci aussi à tous ceux 
qui participent à cette belle aventure dans l’ombre 
des coulisses, et merci enfin à notre fidèle public qui 
nous suit chaque année.

A l’année prochaine pour un nouveau spectacle.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous 
une belle et douce année 2020.

D. F.
Théâtre de Curis-au-Mont-d’Or
Association Sports et Loisirs
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Activités enfants  
de Sports et Loisirs
Sports et Loisirs proposent des activi-
tés le mercredi à la salle du Vallon afin 
d’occuper vos enfants du plus jeune âge 
à l’adolescence : 

La Baby gym à partir de 3 ans, de la danse moderne 
à partir de 5 ans, du Théâtre à partir de 7 ans ainsi 
qu’une activité art plastique.

Pour clôturer l’année, un spectacle a lieu fin Juin 
afin de présenter aux parents, à la famille et aux 
amis, les progrès des jeunes talents Curissois.

Nous tenons à remercier les intervenants présents 
tous les mercredis pour l’encadrement des activi-
tés, ainsi que pour la préparation de ce spectacle . 

Contact : assocsportsetloisirs@gmail.com . 
Tél. : 06 60 23 80 91

Toute l’équipe de SLC vous souhaite 
une excellente année 2020.
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De Thou Chœur

Société de chasse

En 2018, l'association De Thou Chœur s'est 
créée, domiciliée à Curis-au-Mont-d'Or.

Une vingtaine de chanteurs se sont réunis tous les 
mardis soir de l'année 2018-2019 à 20h à la salle 
du Vallon.

Dirigé par Maude Georges, le chœur a visité un 
répertoire varié de chants a capella de toutes 
époques et tous pays.

Après un concert en janvier avec le chœur lyonnais 
des Phonies Polies dans la petite Église de Curis,  
le chœur a également chanté avec l'ensemble vocal 
Euterpe de Vaulx-en-Velin et le chœur de femmes 
de la commune de St-Didier-au-Mont-d'Or dans la 
grande Église de cette dernière au mois de juin.

En 2019-2020, le chœur continue son aventure 
avec deux dates à retenir dès maintenant pour 
nous écouter en concert, le 18 janvier et le 14 juin...

La Société de chasse de Curis a poursuivi ses 
activités cynégétiques et extra-cynégétiques au 
cours de l’année 2019. Le banquet, le nettoyage de 
printemps (en mars) et le concours de pétanque 
(1er samedi de juillet) connaissent toujours un bon 
succès.

De plus, une salle de préparation a été aménagée 
dans la salle Antoine Botton, afin de pouvoir renfor-
cer au maximum l’hygiène de la venaison.

A cette occasion, il est bon de rappeler quelques 
principes simples pour éviter certaines maladies, 
comme l’échinococcose alvéolaire (qui détruit le 
foie). Véhiculée par les déjections des renards, elle 
se transmet à l’homme lors de la consommation de 
fraises des bois, champignons… qu’il convient donc 
de laver avec soin.

La leptospirose, transmise par l’urine des ragon-
dins, occasionne des troubles hépatiques et rénaux 
graves. Là encore, une bonne hygiène des mains 
est indispensable lorsque l’on évolue à proximité du 
Thou, ou de la Saône.

Et parmi les petits signes de réchauffement cli-
matique, on remarque la présence de plus en 
plus tardive des tiques (généralement discrètes 
par temps froid). La maladie de Lyme dont elles 
peuvent être porteuses présente un réel danger 
pour l’homme : en cas de piqûre par une tique, 
utiliser un tire-tique est la seule technique efficace 
(bannissez éther, liquide vaisselle... ou arrachage 
brutal). Pour 5 euros la paire en pharmacie, vous 
pourrez vous en débarrasser proprement. Pensez 
à contrôler petits et grands après une sortie, mais 
également les animaux domestiques !
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Pierres sèches et paysages curissois

Le chemin du chêne, après les sites 
d’escalade et une dernière habitation, 
débouche sur un clos qui retrouve son 
aspect et sa fonction initiale. En effet, la 
vigne récemment plantée produira d’ici 
2 ou 3 ans un vin d’appellation « coteaux 
du lyonnais ». Au-delà des carrières, les 
champs aujourd’hui boisés étaient, dans 
le temps, cultivés, entourés de murs, cer-
tains en terrasse, avec chacun ou presque 
sa caborne. 

L’association Pierre sèche et Paysages Curissois n’a 
pas vocation à produire du raisin mais de recons-
truire en pierre sèche, sans liant artificiel, (chaux 
ou ciment) ce petit patrimoine culturel de murs 
et de cabornes. Depuis début mai un chantier de 
restauration se déroule tous les mardi après-midi. Il 
a permis de redonner une jeunesse aux murs de clô-
ture du clos, de restaurer un mur de soutènement 
le long du chemin et reconstruire une des cabornes

Tout ceci ne se serait pas concrétisé sans la com-
pétence et la participation active des associations 
similaires des communes des Monts d’Or :

•  Cabornes et petit patrimoine du Mont d’Or pour 
Saint Cyr au Mont d’Or

•  Vivre Saint Fortunat pour Saint Didier au Mont 
d’Or

•  Sauvegarde des lavoirs et du petit patrimoine 
pour Limonest 

•  La pie verte pour Poleymieux

A vos suggestions :
La caborne restaurée reste à baptiser nous atten-
dons vos propositions.

A venir :
Il reste encore à dégager les murs des terrasses qui 
surplombent le clos, reconstruire la grosse caborne 
qui domine le site.

D’autres cabornes se cachent encore dans les four-
rées et attendent notre intervention.

Autre chantier, la restauration du bassin du château 
avant la mise à l’air libre du THOU, au printemps 2020.

Venez nous rejoindre l’association Pierres sèches 
et Paysages Curissois. Contact Xavier Duchenaux : 
mail : PPS.Curissois@gmail.com

Vous trouverez également sur le site de Saint Cyr 
au Mont d’Or « https://cabornes.fr des infos com-
plémentaires sur le travail accompli dans les Monts 
d’or, ses dernières années.

* Pour les non-initiés « caborne » est le nom local de ces abris, 
de quelques mètres carrés, construits en pierre sèche qui permet-
taient aux cultivateurs, vignerons ou bergers d’abriter de la pluie 
ou du soleil, le casse-croute, les outils, leur propre personne, etc. 
Selon les régions, cabornes se nomment cadoles, bories..

Avant

Avant

Après • Le mur retrouvera sa patine d’ici quelques temps
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Avant

Avant

Après • Le mur retrouvera sa patine d’ici quelques temps

Après

Après
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La voie du sabre japonais
TAKE Lyon Iaidō

Mushin ou l’esprit du débutant…

Selon l’idéogramme, Mu : rien ou vide ; Shin : esprit ou 
cœur. C’est l’état de non-pensée ou d’esprit vide ou 
la capacité à agir sans émotion/affect, sans pensée 
ni doute qui pourrait perturber l’action. L’esprit doit 
toujours être dans un état de fluidité. Cette notion 
nous vient du Zen et permet d’appréhender toute 
chose sans à priori, sans arrière-pensée, telle qu’elle 
se présente. 

Le début de saison signifie pour beaucoup de prati-
quants un retour après une coupure dû à des congés. Il 
en va de même à chaque interruption pendant l’année 
où l’on s’accorde une période de repos, nécessaire au 
corps et à l’esprit (tout bon entrainement demande un 
bon repos), ainsi qu’une prise de recul possible dans 
sa pratique. Ce recul peut être utilisé de façon avanta-
geuse lors de la reprise afin d’aborder la pratique avec 
l’œil du débutant, sans toutefois l’être vraiment, mais 
comme si l’on ne savait rien ou si peu. Le corps et l’es-
prit n’ayant pas reçu d’entrainement depuis un certain 
temps, et ceux-ci étant perturbés, cet état physique et 
mental peut permettre de recevoir l’enseignement ou 
la recherche avec une meilleure écoute… à condition 
que l’on se mette volontairement et régulièrement 
dans cet état d‘esprit.

Nos acquis sont souvent bousculés au quotidien par 
de nouveaux savoirs. Se remettre en question, c’est 
aussi évoluer dans le cadre d’expériences nouvelles et 
recevoir des appuis nécessaires, pour les façonner de 
manière durable. Cela permet de rester connecter au 
changement qui est continuellement évolutif. 

La pratique du Iaido à Curis est bien résumée par ces 
quelques lignes et la persévérance de nos adeptes a 
été particulièrement gratifiante cette dernière saison.

Des Kyu, un 2e Dan et un 5e Dan 
à l’honneur cette année !

Le club de Curis est marqué cette année par l’arrivée de 
Richard, passionné de culture japonaise. Il s’implique 
très bien par une pratique régulière et représente 
pour l’instant l’œil du débutant. Il nous interroge et 
nous oblige à nous remettre en question, c’est très 
important pour nous tous. Les autres membres ont 
enregistré également une bonne progression : Emilie, 
Raphael, Bernard, Julien… ont tous réussi leurs grades 
kyu, avec pour Julien l’obtention du 1er kyu, l’équiva-
lent de la ceinture marron. Sa prochaine étape : c’est 
la noire ! Quand à Guillaume, notre Senpaï (élève le 
plus ancien), après avoir réussi l’an dernier sa ceinture 
noire, il confirme son grade de 2e Dan au cours du 
stage régional de fin de saison à Vedène (Var), enca-
dré par Jean-Jacques Sauvage, 7e Dan. Bravo à tous !

Pour ma part en qualité d’enseignant transmetteur, et 
très modestement, j’ai réussi le grade de 5ème Dan 
au cours du stage européen qui s’est déroulé en mai 
à Modena en Italie. 

Venez essayer cette discipline traditionnelle japo-
naise, qui vous aidera à trouver la zen attitude ! A la 
salle du Vallon, les mardis et vendredis soir de 20h00 
à 22h00.

Cours d’essai possible tout au long de l’année.
Infos : www.takelyoniaido.fr
Contact : Cédric AUBIN
Courriel : takelyoniaido@gmail.com
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Le Souffle du Tai Chi Chuan 
en collaboration avec Sports et Loisirs

L'expérience est une lanterne 
qui n’éclaire que celui qui la porte
- proverbe chinois

Tai chi chuan 

Art martial d’origine chinoise, voie de développe-
ment personnel, méditation en mouvement, danse, 
gymnastique douce adaptée à tous, le Tai Chi 
Chuan, mouvement de la vie, est tout cela à la fois 
et bien plus encore.
S’engager sur ce chemin est comme un beau 
voyage à la rencontre de soi et des autres, d’une 
santé retrouvée et entretenue.
Depuis maintenant 8 ans, nous proposons, en lien 
avec notre école principale de Lyon, (L‘Institut de 
Tai chi Chuan de Lyon) des cours de Tai Chi Chuan 
de style Yang originel, sur le secteur Val de Saône 
Monts d’or et sur Bourg-en-Bresse .
La mutualisation mise en place sur les communes 
de Curis-au-Mont-d’Or, Fleurieu sur Saône et Poley-
mieux au Mont d’or permet aux pratiquants de 
trouver un cours adapté à leur niveau, et aussi par 
un système de double inscription à tarif préféren-
tiel, de pratiquer davantage, ce que de plus en plus 
d’élèves choisissent de faire.

Curis au Mont d’Or : le jeudi de 8h30 à 10h
Fleurieu sur Saône : le jeudi de 18h30 à 21h30 
Poleymieux au Mont d’Or : le samedi de 9h30 à 11h

Enseignante : Christine Tessier diplômée de la 
FAEMC et certifiée enseignante pour les écoles ITCC

L’appartenance au groupement d’école ITCC 
(anciennement ITCCA) permet aux élèves de 
suivre un enseignement harmonisé et répondant à 
un cahier des charges précis et gage d’un travail 
d’équipe entre les enseignants des différentes 
écoles.

Cet été encore, nous avons vécu deux stages très 
intenses de 5 jours chacun, proposant 6 à 7 heures 
de cours journaliers, sur des thèmes adaptés à 
chaque niveau. 10 enseignants des différentes 
écoles ont encadré les 130 élèves répartis sur les 
deux stages par niveau. Il en a découlé une intensi-
fication de la pratique à la rentrée !

www.souffletaichi-itcc.com 
Tél. : 06 13 08 26 74
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Monts d’Or Tennis de table
Le plaisir de jouer… la performance en plus !

Notre association accueille environ quatre-vingt-
dix licenciés de tout âge et de tout niveau venant 
de Curis ainsi que des communes environnantes. 
Adultes, enfants, compétiteurs et loisirs, se 
retrouvent à la salle du Vallon de Curis et, depuis 
cette année à la salle Maryse Bastié à Saint Germain, 
une à plusieurs fois par semaine pour apprendre, se 
perfectionner ou tout simplement pour jouer tout 
en partageant un bon moment. 
Ceux qui le souhaitent peuvent suivre un entraî-
nement dirigé sous la houlette de Dimitri Duflot, 
pongiste émérite qui évolue en championnat régio-
nal et entraîneur du club pour la quatrième année 
consécutive.
En plus des entraînements réguliers, Dimitri anime 
des stages pour les enfants membres du club pen-
dant les vacances scolaires.
La saison 2019/2020 a vu l’augmentation du nombre 
d’équipes engagées en compétition puisqu’il y a à 
présent 7 équipes en championnat week-end et 3 
équipes en championnat semaine.
Comme l’année dernière, le club a organisé pour 
sa rentrée en septembre 2019 un tournoi en mode 
coupe Davis (un pongiste licencié associé à un 
non-licencié) qui a été l’occasion de faire découvrir 
le club à des non-adhérents et de passer une soirée 
festive et conviviale.

Les créneaux de cette année : 

Mercredi à Curis
•  groupe jeunes 1 : 17h/18h15.
•  groupe adultes compétiteurs 1 : 18h30/20h.
•  groupe adultes compétiteurs 2 : 20h/21h30 puis 

jeu libre.

Jeudi à St Germain
• groupe jeunes 2 : 17h30/18h45.
• groupe jeunes 3 : 18h45/20h.

Vendredi à Curis
• groupe jeunes 4 : 17h30/18h45.
• groupe jeunes 5 : 18h45/20h.
•  groupe adultes loisirs et premiers niveaux de 

compétition : 20h/21h30 puis jeu libre.

Samedi matin à Curis
•  occasionnellement, créneau jeu libre « familial » 

(ouvert aux familles des adhérents) de 10h à 12h30.

Vous pouvez également nous contacter en vous 
connectant sur notre page facebook www.face-
book.com/montsdortt ou par mail montsdortt@
yahoo.fr. Le téléphone du président (Alessandro) : 
06 03 31 25 62
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L’AIAD Saône Mont d’Or, 
en quelques mots…

Unique sur le secteur du Val de Saône, l’AIAD est 
un service d’aide et d’accompagnement à domi-
cile autorisé et tarifé par la Métropole Grand Lyon, 
centré sur les besoins de ses usagers. Habitué à 
travailler en réseau, l’AIAD sait s’adapter au besoin 
de chaque personne. C’est donc dans le respect 
de l’autre, l’écoute active et attentive, la bien-
veillance et la confiance qu’elle accompagne les 
personnes en situation de dépendance désireuses 
de rester à leur domicile : aide à la personne, aide 
à l’entretien du cadre de vie, aide à la vie sociale 
ou portage des repas à domicile.

L’AIAD propose également des ateliers de pré-
vention pour aller plus loin dans la qualité de 
l’accompagnement : de la gym douce pour préve-
nir les chutes des personnes âgées, de l’aide aux 
aidants pour leur permettre de mieux vivre la situa-
tion, et prochainement un apprentissage des outils 
numériques pour favoriser l’autonomie et rompre 
l’isolement… 

Des élus de l’intercommunalité 
pleinement engagés. 

Ce sont les maires qui composent le conseil d’ad-
ministration de l’AIAD, des conventions pour le 
versement de subvention ont été signées avec 
l’ensemble des 13 communes concernées :

Albigny-sur-Saône, Cailloux-sur-Fontaines, 
Collonges-au-Mont-d’Or, Couzon-au-Mont-
d’Or, Curis-au-Mont-d’Or, Fleurieu-sur-Saône, 
Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône, 
Montanay, Neuville-sur-Saône, 
Rochetaillée-sur-Saône, Sathonay-Village, 
Saint-Romain-au-Mont-d’Or. 

Ce mode de fonctionnement est la garantie d’une 
politique publique tournée vers le bénéficiaire. Tous 
les élus ont pour volonté d’accompagner une poli-
tique sociale en faveur des aînés, des personnes en 
situation de handicap et des plus isolés. Ils ont aussi 
pour objectif de créer des liens entre les services 
sociaux des villes et les acteurs du médico-social 
pour un accompagnement collectif et coordonné 
des bénéficiaires.

Des professionnels qui mettent du sens 
dans leur accompagnement

Les métiers liés à la gérontologie et à la dépendance 
sont essentiels face au vieillissement de la popu-
lation et aux besoins qui s’expriment. Ces métiers 
permettent de faire de belles rencontres.
Les échanges avec les personnes aidées sont riches, 
le rôle de nos intervenants à domicile est essentiel : 
ils aident nos bénéficiaires à se sentir mieux, et donc 
plus heureux. 
Alors si vous aimez vous occuper des autres, que la 
question de la dépendance vous touche, n’hésitez 
pas à postuler auprès de l’association, nous recru-
tons. En travaillant auprès des personnes âgées 
dépendantes ou en situation de handicap, vous 
donnerez du sens à votre vie professionnelle.

Contact : Ancienne Mairie - 54, rue Gambetta 
69270 Fontaines-sur-Saône - Tél. 04 78 22 79 17
email : contact@aideadomicile.fr
www.aiad-aideadomicile.fr

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h 
à 12h30 et de 14h à 17h30, rendez-vous possible 
en dehors des horaires d’ouverture. 

Permanence mairie de Neuville : le lundi matin 
de 14h à 17h et le vendredi de 9h à 12h.
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Mob. : 06.26.83.14.23
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Fax : 09.74.44.91.31
 
Site : www.ermaip.com
Mail : contact@ermaip.com 

Démolition/Démantèlement  I  Valorisation métaux
Recyclage déchets banals et dangereux  I  Location bennes

VOS DÉCHETS ,  NOTRE MÉT IER

www.g2d2.comDIDDIB €

ZI Lyon Nord
69 av. des Frères Lumière
69730 Genay
Tél. 04 72 08 54 54



Idex - Agence Rhône-Ain-Loire
11, rue Maurice Audibert - 69800 SAINT-PRIEST - Tél. 04 72 76 80 80

www.idex.fr

Nos compagnons interviennent
près de chez vous !
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A.P.O.L La Solution à tous vos
problèmes d’assainissement !

TRANSPORTS MICHAUD

EXPERT EN TRANSPORT 
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Contact : www.michaud-logistique.fr
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Pour une économie durable


